
iLTPU]JLIQUE ;'OPUL.{IRE DU BENIN

::1TJSIL!;IJCE DE LÀ REPUBLiQUE

ORDONNE
I - DISPOSITIONS REl,.tT IVE.S ATIX RESSOLIRCES

ARTICLE 1'er - Sous
nance, continueront
aent aux dl spositio

rÉlgrve des disposltions de 1a présente ordon-
d' être opérées penCant l_r année- .l9Zg. confor:.ié-ns 1égislatives et réglementaj.res en'vigueur :

1o - 1?-perception dee igrpôts, taxes, prod.uits et revenusaffectés à lrEtat,
2o - a1-perception des i-np0ts, taxes, produits et revenusaffectés aux coflectivités LocaieÈ, aux établissàmèntspublics et organisnes divers dtnent habilités.

Toutes contributions directes ou indirectes autresque ce11es qrli sont autorisées par 1es lois et aécràts 
-Àn 

,igu"r.,"et par.1a présente ordonnance, à quelque trtre Ju ià"À àü"iôüà-àè-nomlnatj.on qu-re11es se.perçol+ent, sorit rormàtfemeni :,"iàiàiié".àpelne-contre 1es fonctiônnàlres ei agents qul -êoniêètiàïiàrarent
1es rôles et tarifs et ceux qur en aËsurerâlèni 1é 

-reèouviènrent
d I être poursulvi.s comme concüssionnaireÀ -i*À- preJ"àiàè-àË' r' 

"o-!l:l :l répétition, pendant troj.s années, contie ious ieceveurs,percepteurs ou individus qul en auratent'fait Ia perceptlon.
Sont égalenent pr:ni.ssab-1es des peines prévues à

]] Éeara qes çejncuesiônnalresl' tous 
-àétànteure' 

dè riairtorfie fu-blj.que qui, sous une forme quelconque et pour quelque "ô[if à""
99 s9it, auront sans autorl§ation de la 1ôi, aicorrié toutè-exo-nérati.on ou franchlse de drolt, inpôt ou taie publique ou au:roneffectué gratultement la dérivi.ancè de proouiti aêÀ'è'iaui+*e-
rnents de lrEtat. ces dispositlons sont àpplicables a,». pàrso.r-nels drautorité, des entieprlses nationaiàs qui-àurônt àiiàètuegratultenent sans autorisation 1égale ou rég1-ementaire, fà àefi

t

ORDONNANCE yo 7&12 rlu 24 narg 19?g

portant loi cie iinancc,s pour 1a
Gestion 1978"

LE PRESIDENT DE IÀ RNPURLTiiIJTE,
CHIF LrE L'Ef,AT, CHEF DU cOUfERti!,}rEI\T,

YU 1r ordonnartce N1TT-32-du.9 septembre 19TT, portant promu]gattctlde la Loi Fondamenrale de la-Républiquà É";"1;i"; âü-Ëà",-" ;VU ie décret N.76-26 du 30 janvier-tgi6, port'ài io"ràiioà ciu Gou-vernenent ;
I/tJ 1e. décret N.76-46_du 19 février 1976, d,éterminant 1es serv:cesrattachés à 1a présid.ence de ra nêpuÉriq"; ;t ii;;i-rIs attrr-bu.tions des membres du Gouverner"nlSur.propositlon d.u MinisirÀ dà;-iii;;;"; ;;-pres adoption par le conseil National de'1a Révolutlon en Ba ses-
- sion des 14 et 15 mars 19TB tLe Conseil des Minj-stres entend.ü en sa séance du 16 mars 197g,
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ARTICLE 2 - Les dispositions de 1'article 7
i!IF.!E/DB du 29 décembre '1966, portant 1oi d.e
1967, sont abrogées et :"empiaôées par ce1Ies

IRIICLE J - Les produits et revenus applicables
t - Gestion 1978 - sont évaIuésdG Tonc Eîonnemen

LIARDS DEUX CENT OI,IZE MILLIONS CINOUi.NIE I'IILLE
Francs CFA conformément au tableau A annexé à
nance.

de l- t old.onnance 1t1",54rlPR/
flnances pour 1 t :rraé e
cr--apres !

au Budg:t l;ational
à VINGT TIiOIS MIL-

(23 zt1 o5o ooo)
1a présente ordon-

-La
ciu

taxe civique est majorée de 5O0 Francs par contrj.buable
sexe nascul-in assujettj- à cette taxe"

- A compter du 'l er jenvier '1978, cette rirajoration est pri..e
en recett: aux budgets respectifs des collectivités 1c:ulesbénéficiaires de 1à taxe civ'ique.

;,RTICLE 4 - Les produits et revenus applicables au Bud.get .ir1i.]exe
du Fonds National de Retraites sont évalués à HLrIT CENT C INQU,iMPE
SIX yILLIONS CENT SUATRE V]NGT CINQ MILLE (856 185 OOO) Francs CFA
conformément à 1tétat D anriexé à 1a présente ordonnance.

de mâtéiîe ls et aux prestations d.è service est subor,fonnée à 1aproduction drun bon de conmande étab1i par 1e Directeur des /rffai-
res Financi.ères et Àdninistratives du Ministère dont relève le
s erwice utilisateur.

Tout bon de commande et pièces just
à l t appui des titres de paiement non revêtus d
Cu Directeur du Contrôle Financler sont nuls e
pour les ordonnateurs que pour Jes comptables

I1 - DISPOSITIONS REIJTTIV§S ATIX CHARGES

A - DISPOSITIONS PERIUANENTES.

Iü1TICLE5-Lali quidation des dépenses relatives aux fournitures

ifj-cativr:s produits
du Dé1égué ou

u1 effet tant

ÂRîICLE 6 -

u vl_sa
tden
du Tré

B - plsPosilTodTfidAB$+SuLrERES A
-'--.iÉ-

Le montant des crédlts ouverts au Budget National, de
tbncïforurement - Gestion 1978 - est fixé à VINGT ÎROIS MILLIARD§
DEUX CENI ONZE MTLLIONS ÇINOUANTE MILJ,E (21 Zt't, O50 OOO) Franc§
CFA gonformément au tableau B anErexé à Ia présente ordonna-nce.

ÂRTICLE 7 - Le montant d.es trédlts ouverts au Budget Annexe d.u
Fondsltlational de Retraites Gestlon 1978 est fixé à HUIT CE}{t
CINOUANTE TROIS MILLIONS CEIÿ1 VINGT Ef, UN MILLE (E:J TZT OOO)
Francs CFA.

.r./,.,



3

,.,,.TICLE 8 - Les effectifs numéri- ques naximum des fonc
a§én-s <1è 1r Etat autcrisés par cat
aCmiriistraticn ou service sont fix

...ITTICLE
c our*q e1
à l-'intéri
à ce chapi

égorie dr emploj, ct
és conforménent au

tlonnr^ir ,:^
pcur ch'.;r
tableau C en-

nexé à Ia présente ordonnance.

- Le Mj-nistre des Finances est autorisé à effec:uLr, au
tannée 1978, des virenents de crédits dtartic*e à a:.tlcle
eur drun nâme chapltre dans la Linrite des crédits inscrlts
tre.

IIRTICLE 10 - Ex cas d'urgence et de nécessité impérieuse dtintérêt
à chapitre peuventnatj- o-naf , des virements de crédits de chapitre

être autorlsés par ordonnance.

;:ITICLE - Pour la couverture des besoins temporalres de -;r.-so-
1

rer e pouv
l-e t,iinistr

budgétaires q
l-ité de ieur
lier de leur

ARTICLE-J4 -

ant se rnanifester au cours de ltannée budgétaire 19.8
e des Finances est autorisé à recourlr aux avances su

,
st

ee8
ceptibles dtêtre consentis au Trésor National par Ia Banque Cen
trà1e des Etats de ltAfrique de lt0uest dans 1es conditions fix
par les statuts de cet établissement.

/-IiTICLE 12 - Par dérogati.on à l t artlcle
du29 dilcémbre '1 966 portant Code des Pen
dc Retraites, 1es magistrats, 1es membre
fonctionnaires de ltEtat quj. réunirontre
de services requj.s p or:r prétendre à ulle
qui nr ont pas atteint 1a limite Crâge de
nis à 1a retraite.

4 d.e 1r orclonnance No 6l/PR
slons Civiles et Militaires
s de 1a Cour Suprêne, les
n 1978r1e nombre d t années
pension dtanciennetj et
leur catégorie seront ad-

, Les agents auxlliaires de l-tEtat qui réuniront, au cours
de ltarrnée '197é, la condltion de cinquante cinq ans drâge seront
aclmi,s à 1a retràite à 1a date où cette condition sera rempliertous
droits à congé épulsés. Les intéressés poumont $crlandc-1 à cette
date la tiquldation de leur pension de ietralte à ltoffice Béninols
ia Sicurité- Socialc, chargé de 1a gestion admlnistrative du nouveau
régirire béninols de lension de vieillesse, dr invalidité et de décès.

ÂTTICLE 1 Les services de recettes nc Peuvent prétendre au droit
e consommation des crédits de matériel lnscrits st^:' leurs lignes

utune fois iustifié 1e versem
encaisse de 1r arinée Précédent
encaisse de lrannée courante .

ent au Trésor de 1a tota-
e et du versenent régu-

dê aràpplicat
No72_23,dtl. 24
Publique et d
24 juillet '19

corps des fon
blics de ltEt
catégories et

Est suspendu jusqurà nouvel ordre, lreffet flnancier
ion.des- dispoÀitions de l tarticle 57 de 1t ordonnalce
--gul11et 19i2 portaat Statut Généra1 de la Ebnction
eË disposition!- dq-,1-'article 6 du décret No72.187 du
72 portant ji:<âtioii de 1r échelonnement indiciaire des
ctiànnaires des .administrations et Etabli.ssements Pu-
at et àôaatltés de classement dâns les diff,érent §
échelies :le ces corps.

J.J.',
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..ir-ICLE 15
atdônnelE,
s !-ments qui
i rEtat sot:t
llance No72-1

C . DISPOSITI ONS DIVEITSES

À conpter de Ia date de promuL
1es entreprLses agréées au titr
nrauraj-ent pas rempli leurs ob1
sor-.r-nises aux dispositlcns de 1'

dr.r 8 janvier 1972, pcrtant cod

on de la préscnt'.
code des inves'ti.s-

ions vis-à-vis *e
cle 25 de 1',-:'.r'--
s investiss er..en--i; .

gati
edu
igat
arti
ede

,-|{TICLE 16 - Les entreprises commerciales et industriel_Ies dontffre draffaj-res aruruel est égal- ou superLeur a J rrri1l: cirsec
ce Francs sont astreintesrsous peine dtune amende fiscale <ie
lOO 0C0 Francs en cas de défaut à tenir la comptabilité régu1i:-re de leurs opérations professionne1les.

IIRTICLE 17 - loute me
mÉ:lïâîres pour Le Bud
l-abIe du iviinistre des

sure susceptj.ble de créer desget National doit être soumise
Finances.

charges sulpié-
au visa préa-

I'RTICLE 18 - Un état nominatif des é1èves ou des étud,iants béné-ficiaires de bourses, de subvention et de secours scolaires dci.têtre produit à lrappul de toute demand.e de mandatement de oépeniesen 1a matière.

.RTrcLE 1? - -Ilandat est donné au Ministre des Finances de falre cesretenues droffice sur.les _engagements financiers acceptés par lrEtatau profit des colrectlvités pubuques, sociétés diEià-t Ài àrg"ôr,iiur,ixte st_il est 1'rouvé que ceÈ coll-ectivités ei-sôciéiés-.,'Ào.,o".r.t
:Jas les leurs vis-à-vi.§ de lrr:,tat ou des établiiseÀenii p"uric".

Les présentes dispositions sont applicables en cas dracau_mulation ou de sirnple céteition ae raciurài-i;pàta;; à-piü d'un an.
Les retenues ainsl effectuées sont reversées au profit del-rEtat ou des établissenents publics èrèan.i.èrs.

CLE 20- La préscnte ordonnance sera exécutée comne 1oi de lrEtat.

Fait à COTONOU, 1e 24 nars 1ÿTB

,l

par 1e Président d
Chef de I'Etat, Che

Le Mlnistre des Flnances,
Am s :PRBCCduPRpB2CS6

au res ministères 14 DAFA 1 515DB-DCF-Solde-Trésor-DI 2O SC,G 20
-BN-FASJEP 6 DPE au IJIFPT 2 IGE etses sections 4 DAT au I,IISON 1 Fension

claR
fduc

épublique,
ouvernement,

s2 EDT 2 Dti on de 1r ex-Douanes 4 Cabet DIM 4 Intendance du PR 4 Gde gh. I
DPE-DGAJL-INSÀE.BCP 4

Isidore A}iOUSSOU

JORPB 1.

DCCT-ONEPI 2

Mathieu KEREKOU.rr---.

.Mil.


